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Décisions suite à l’avis 
des personnes publiques 
associées ou consultées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré 
Les jours, mois et an susvisés 

Le Maire, 
P.-H. THEVENOZ. 

 

COMMUNE DE COLLONGES-SOUS-SALÈVE  
 

EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers : 
 
En exercice :           22 
Présents  : 18 
Votants  : 21 
dont pouvoirs :   3 
 

L’an deux mil neuf, le douze novembre, le Conseil Municipal de la Commune de 
COLLONGES-SOUS-SALEVE (Haute-Savoie) dûment convoqué, s’est réuni en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur Pierre-Henri THEVENOZ, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 3 novembre 2009. 
 

Présents : Mrs P.-H. THEVENOZ R. BARON  
C. BEROUJON  V. CAYRON  H. DE MONCEAU  
L. HERNICOT S. MASSON  Y. PERU 
G. REIX G. SOCQUET  R. VICAT 
 

Mmes D. BONNEFOY  N. BOUSSION 
G. DURET-HUWARTS  I. FILOCHE   B. GEORGE 
G. JAMMERS F. UJHAZI 
 

Absent(s) : F. MEGEVAND 
 

Absents excusés :  
A.-P. GEISER qui a donné pouvoir à D. BONNEFOY 
A. GOSTELI qui a donné pouvoir à C. BEROUJON 
J. RIVIERE qui a donné pouvoir à G. JAMMERS 
 

Mme Dominique BONNEFOY a été élue secrétaire. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération en date du 18 juin 2009 
le Conseil municipal a arrêté le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Le dossier a ensuite été adressé à l’ensemble des personnes publiques associées ou 
consultées pour la révision du P.L.U. 
 
Les avis des personnes publiques ont été reçues et ont fait l’objet d’une analyse. 
 
Il expose qu’aucune obligation ne lui impose de faire statuer le Conseil municipal sur 
les avis des personnes publiques en amont de l’enquête publique qui pour mémoire se 
déroulera du 16 novembre 2009 au 18 décembre 2009 inclus. 
 
Cependant ces avis et remarques étant joints au dossier soumis à enquête publique, il 
juge préférable de faire connaître à la population la position du Conseil municipal sur 
les différents avis et remarques. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré : 
 

- DÉCIDE  de donner les réponses aux avis des personnes publiques associées ou 
consultées indiquées dans le tableau ci-joint ; 

 

- DÉCIDE  d’annexer au dossier de projet de P.L.U. soumis à enquête publique la 
présente délibération et le tableau annexé. 

 

Certifié exécutoire 
 
Publié ou notifié 
le : 13.11.2009 
 

 


